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REPORTAGES PHOTOS SUR LES PORTS DE PECHE DU FINISTERE AVANT 
1940 

1 PORT DE CONCARNEAU 1900 1937

- L’arrière port de Concarneau vers 1900 :
- L’avant port, le chenal, la Ville-close, l’arrière port, l’estuaire du Moros

- L’arrière port de Concarneau en 1934 :
- L’avant port, le chenal, la Ville-close, l’arrière port, quai d’Aiguillon, quai du Carnot et du Lin
- Quai Carnot et du Lin en 1937
- L’ancienne criée en 1937

PORT DE SAINT-GUENOLE 1932 1934

- Enracinement à terre du brise-lames et démolition (1932)  
- Vue générale du brise-lames de 193 m (1932)
- Vue des dégâts occasionnés par la mer en décembre 1932
- Détails de construction et coffrages de la dalle en juillet 1933
- Vue de la passerelle démolie en mars 1934
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